D’une République à l’autre.
	Les institutions de la IVème (1946-1958)
L’Assemblée nationale : élue au SU direct. Le mode de scrutin, à représentation proportionnelle, aboutit à la multiplication des groupes parlementaires. L’Assemblée, en plus de son travail législatif, investit et contrôle le gouvernement.

Le Conseil de la République : élu au S indirect par un collège d’élus. Il dispose de pouvoirs limites et fait office de « chambre de réflexion ». il ne peut mettre en cause la responsabilité politique du gouvernement.

Le président de la République : est élu pour 7 ans par le Parlement. Il ne dispose d’aucune responsabilité politique : tous ses actes doivent être contresignés par le président du Conseil. Vincent Auriol et René Coty exercent néanmoins une influence, notamment dans leurs choix de présidents du conseil, qu’ils proposent à l’investiture de l’Assemblée nationale.

Le président du Conseil forme puis dirige le conseil des ministres, veille à l’exécution des lois et nomme aux emplois civils et militaires. Il peut dissoudre l’Assemblée – bien que cela ne soit jamais arrivé.
Particularité : L’instabilité gouvernementale de la IVè République. L’espérance de vie moyenne d’un gouvernement est alors de 6 mois. En 12 ans, les Français connaissent pas moins de 24 gouvernements. Cette instabilité explique aussi la mauvaise réputation du régime, disparu dans l’indifférence générale.

	Les institutions de la Vème (depuis 1958)

L’Assemblée nationale est élue au scrutin uninominal majoritaire à deux tours pour 5 ans. Sa majorité peut censurer et renverser le gouvernement. Le gouvernement peut, lui, passer outre l’Assemblée en promulguant directement une loi (article 49-3). A noter, sous la Vè R., plus de 95% des lois viennent du gouvernement.
Le Sénat participe au travail législatif. Si son accord n’est pas nécessaire pour adopter une loi, il est incontournable lorsqu’il s’agit de réviser la Constitution : les deux chambres se réunissent alors en congrès. Les 321 sénateurs, en poste pour 9 ans, sont renouvelés par tiers. Leur mode d’élection favorise les petites villes et les campagnes au détriment des grands centres urbains.
Le président de la République, chef de l’Etat, est élu au SU pour 5 ans depuis 2000 (contre 7 ans auparavant), il est le principal détenteur du pouvoir. C’est lui qui choisit le 1er ministre et contrôle son action. Il peut dissoudre l’Assemblée.
Le premier ministre dirige, selon l’art. 21, « l’action du gouvernement ». C’est sur sa proposition que le président nomme les ministres, et peut les révoquer. C’est lui qui est chargé des nominations civiles et militaires. 

Particularités : la cohabitation sous la Vè R.

Lorsque le chef de l’Etat n’est plus soutenu par une majorité parlementaire, le premier ministre cesse d’âtre un simple second pour passer au premier plan. Les majorités présidentielle et parlementaire ne concordent plus. La 1ère cohabitation remonte à 1986, avec F. Mitterrand président, J. Chirac 1er ministre. Deux autres cohabitations ont suivi : de 1993à 1995 (Mitterrand-Balladur) et de 1997 à 2002 (Chirac-Jospin).



